ARRETE n° 198 DRCL du 4 mars 2005 constatant l’option de M.Oscar Temaru pour les fonctions de président de la Polynésie française.

Le haut-commissaire de la République

en Polynésie française,

officier de la Légion d’honneur,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, notamment son article 77;

Vu le procès-verbal du 15 février 2005 de la commission de recensement général des votes proclamant le résultat définitif de l’élection des représentants des îles du Vent à l’assemblée de la Polynésie française;

Vu l’arrêté n° 26-2005 APF/SG du 15 février 2005 prenant acte de l’élection des représentants à l’assemblée de la Polynésie française;

Vu la motion de censure adoptée le 18 février 2005 ;

Vu l’arrêté n° 44-2005 APF/SG du 3 mars 2005 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu la lettre du 3 mars 2005 de M. Oscar Temaru, représentant à l’assemblée de la Polynésie française, déclarant son option pour le mandat de président de la Polynésie française,

Arrête :

Article 1er.— Est constatée l’option de M. Oscar Temaru, représentant à l’assemblée de la Polynésie française, en faveur de son mandat de président de la Polynésie française.

Art. 2.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 4 mars 2005.


Michel MATHIEU.
